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Recueil de document n°6 
 
Document n°1 : Proclamation de la Reine Ramona à ses soldats en 1883.  
« J’ai fait ce que j’ai pu pour maintenir la paix et prévenir toute nouvelle effusion de sang. Quoique nous 
ayons déjà à deux reprises payé des indemnités aux Français, j’acceptais encore de le faire, oui, j’acceptais 
toutes les conditions qui ne comportaient pas la souveraineté sur ce pays et à l’indépendance du Royaume. 
Mais ils se refusent à négocier à moins que je ne consente à porter le titre de Reine de l’Imerina, à leur 
abandonner le tiers de l’Ile et à leur payer 200 000 piastres en plus de la réparation des pertes occasionnées 
aux étrangers pendant la guerre. Vous avez déjà rejeté cette demande et je joins mon refus au vôtre. Moi qui 
ne suis qu’une femme, je veux me montrer virile pour contribuer avec vous à la défense de notre pays. Espérez 
en Dieu car sans son aide tout sera vain. Rappelez-vous aussi que noble est la mort de celui qui succombe en 
combattant pour son pays. » 
(in Raymond W. Rabemananjara, Madagascar, Histoire de la Nation malgache, Paris, 1952) 
 
Document n°2 : Proclamation du Premier ministre malgache au peuple, Tananarive, 7 juin 1883. 
« [...] Je vous déclare que, si mon père et ma mère m’ont mis au monde, c’est pour que je défende ce pays et le 
rende prospère : aussi suis-je prêt à combattre avec vous et à faire de mon corps le rempart de Madagascar. Si 
la guerre était injuste, nous pourrions avoir des appréhensions, mais elle est juste et nous n’avons rien à 
craindre. Il est du reste glorieux de mourir en défendant son pays, car tout le monde doit mourir et quand c’est 
pour la patrie qu’on meurt, on accomplit la destinée que Dieu a fixée. [...] Je vous déclare que je suis sans 
crainte en défendant notre île. Nous combattons ensemble et vous n’avez pas à avoir peur, à être effrayés de 
l’hostilité de nos ennemis, ni de la grande quantité de leurs canons et de leurs fusils, car Dieu ne nous 
abandonnera pas et c’est lui qui décidera. Certes, nous avons à lutter contre une grande nation, mais 
hésiterions-nous à cause de cela à combattre pour notre défense et pour la justice ? » 
(in Raymond W. Rabemananjara, Madagascar, Histoire de la Nation malgache, Paris, 1952) 
 
Document n°3 : Lettre de Pickersgill (vice-consul anglais à Madagascar) à Lord Salisbury (ministre anglais 
des Affaires étrangères), 20 septembre 1890. 
« La Reine de Madagascar et son gouvernement ont appris avec une douleur profonde la nouvelle d’un 
arrangement franco-anglais relatif à leur pays. Ils sont désolés au delà de toute expression d’apprendre que 
l’Angleterre après une période ininterrompue de relations confiantes et amicales s’étendant sur plus d’un quart 
de siècle, les jette aux mains de leurs ennemis. Ils ne savent pas pourquoi on les traite ainsi, car ils ont 
constamment fait effort pour ouvrir aux entreprises britanniques l’exploitation des ressources de leur pays, et 
ils plaident pour être traités avec cette sympathie à laquelle une nation faible, luttant pour maintenir son 
indépendance, est en droit de prétendre de la part des forts. » 
(in Raymond W. Rabemananjara, Madagascar, Histoire de la Nation malgache, Paris, 1952). 

Document n°4 : Projet de traité remis par le plénipotentiaire français au premier ministre malgache en 1894. 
« Le Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la Reine de Madagascar, désireux 
d’éviter à l’avenir toute cause de dissentiment au sujet du Traité du 17 décembre 1886, ont résolu de conclure 
un arrangement à cet effet. 
Art.1 : Le Gouvernement de la Reine de Madagascar s’interdit d’entretenir aucune relation avec les 
gouvernements étrangers et leurs agents sans passer par l’intermédiaire de la Résidence générale à 
Madagascar. 
Art.2 : Toute concession accordée par le Gouvernement de la Reine, directement ou indirectement à des 
Français ou à des étrangers, devra être enregistrée pour approbation à la Résidence générale, sous peine de 
nullité. 
Art.3 : Le Gouvernement de la République française aura le droit d’entretenir à Madagascar, les forces qu’il 
jugera nécessaires pour la sécurité de ses nationaux et des résidents étrangers. 
Art.4 : Le Gouvernement de la République française pourra entreprendre des travaux d’utilité publiques, tels 
que routes, chemins de fer, télégraphes, canaux, etc, ayant pour objet le développement de la prospérité du 
pays, et percevoir les taxes qui en seraient la conséquence, lorsque le Gouvernement de la Reine ne se 
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chargera pas lui-même des dits travaux. 
Art.5 : En cas de difficultés, le texte français fera seul foi." 
(in Raymond W. Rabemananjara, Madagascar, Histoire de la Nation malgache, Paris, 1952) 
 
Document n°5, Premier ministre malgache, memorandum remis au plénipotentiaire français en 1894. 
« Le Gouvernement de la Reine de Madagascar, après avoir examiné le projet de traité que vous m’avez remis, 
constate qu’en ce qui concerne l’article premier, il a reconnu au Gouvernement de la République française le 
droit de présider aux affaires ayant un caractère politique qui seraient traitées par le Gouvernement malgache à 
l’étranger. Quant à l’article 2, relatif à la concessions de terrains, il estime que c’est une affaire 
d’administration intérieure dans laquelle le Gouvernement de la République française, par l’article 3 du 
précédent traité, s’interdit de s’immiscer. L’article 3 limite le nombre de soldats qui doit former l’escorte du 
Résident. Il est évident que l’article 4 est du domaine de l’administration intérieure. Quant à l’article 5, il est 
dit dans le précédent traité que les textes français et malgaches ont la même valeur. » 
(in Raymond W. Rabemananjara, Madagascar, Histoire de la Nation malgache, Paris, 1952) 
 
Document n°6 : Premier ministre malgache, contre-projet de traité remis au plénipotentiaire français, 24 
octobre 1894. 
« Art.1 : S.M. la Reine de Madagascar et son Gouvernement s’engagent à reconnaître le Président de la 
République française comme représentant les Gouvernements étrangers ayant des traités avec Madagascar, si 
toutefois il en est chargé par eux et qu’il exhibe le brevet au Gouvernement malgache. 
Art.2 : S.M. la Reine de Madagascar et son Gouvernement d’une part, reconnaissent que la personne et les 
biens des citoyens de la République française résidant à Madagascar sont sous la sauvegarde du 
Gouvernement malgache. De son côté, le Gouvernement de la République française s’engage à ne pas 
empêcher l’introduction par Sa Majesté la Reine de Madagascar des armes et des munitions pour mener cette 
obligation à bonne fin. 
Art.3 : En considération du désir qu’ont Sa Majesté la Reine de Madagascar et son Gouvernement de 
développer dans le royaume, le commerce et les industries d’utilité publique, ils s’engagent à faire le 
nécessaire pour y arriver, comme ils le jugeront bon et suivant les besoins du pays, et le Gouvernement de la 
République s’engage de son côté à rien faire pour y mettre obstacle. 
Art.4 : Le Gouvernement de la République française s’engage à ne pas permettre à ses représentants ou à ses 
représentants particuliers à Madagascar de prendre, sous quelque prétexte que ce soit, l’initiative d’arrêter les 
sujets malgaches, s’ils avaient à s’en plaindre ou que des crimes eussent été commis à leur égard par eux, ils 
en saisiraient les autorités malgaches pour que, s’il y a lieu, le coupable soit puni. 
Art.5 : En considération du désir du Gouvernement de la République française de voir le Gouvernement 
malgache se libérer de sa dette envers le Comptoir national d’escompte de Paris, il s’engage à obliger 
M. Suberbie et sa Compagnie à payer au Gouvernement malgache la somme de 1370000,5 piastres et l’intérêt 
à 6% qu’ils lui doivent. 
Art.6 : Dans le cas où un sujet malgache ou un citoyen français viendrait à commettre un crime à l’égard l’un 
de l’autre, les Gouvernements des Hautes Parties contractantes s’engagent à juger l’affaire sans délai. 
Art.7 : Le lieu où les autorités des deux parties contractantes procéderont au jugement prévu par l’article 4 du 
traité du 17 décembre 1885 ; si le plaignant est un Malgache, le jugement aura lieu au Tribunal malgache, et 
s’il est Français, le jugement aura lieu à la Résidence française. 
Art.8 : Lorsque des sujets malgaches emprunteront l’argent à des citoyens français, les contrats seront 
enregistrés au Bureau des Affaires étrangères de Madagascar et les prêteurs auront à payer un droit de deux 
centièmes de piastres sur les intérêts, au profit de la Caisse du Gouvernement malgache. Ce taux pourra être 
augmenté ou diminué, selon que le Gouvernement malgache le jugera convenable, toutefois sans pouvoir être 
supérieur à celui imposé aux Malgaches dans les mêmes conditions. 
Art.9 : Si des citoyens français, ayant fait avec le Gouvernement malgache des conventions relatives à 
certaines industries, au commerce ou à toute autre entreprise, ne remplissent pas leurs obligations, ou bien si 
des difficultés, des malentendus viennent à surgir, le jugement de l’affaire se fera par le Tribunal mixte de 
Madagascar. 
Art.10 : Le Gouvernement de la République française s’engage à donner aux Commandants des navires de sa 
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station navale l’ordre de ne point débarquer de troupes à Madagascar pour y faire des exercices militaires et à 
punir ceux de ces officiers qui contreviendraient à cet engagement. 
Art.11 : Le Gouvernement de Sa Majesté la Reine de Madagascar et le Gouvernement de la République 
française s’engageant à nommer des délégués pour la délimitation de la Baie de Diego-Suarez conformément 
aux traités, qui aura lieu trois mois après la signature du présent traité. 
Art.12 : Le présent traité a été fait en double, en français et en malgache, les deux versions ayant la même 
force." 
(in Raymond W. Rabemananjara, Madagascar, Histoire de la Nation malgache, Paris, 1952) 
 
Document n°7, La Réunion et Madagascar. 
« Lors de la campagne de 1883-85, au début des hostilités à Madagascar, il y eut à la Réunion un 
enthousiasme indescriptible. Les habitants de la colonie adressèrent une pétition au Président de la 
République, demandant la formation d’un corps de volontaires. Le gouvernement, par lettre du 6 juillet 1883, 
autorisa le gouverneur de l’île à former deux compagnies mobiles de milices, comprenant chacune un 
lieutenant, un sous-lieutenant, un sergent-major, un fourrier, douze caporaux, trois clairons, cent vingt soldats. 
Pour compléter l’organisation, la marine fit commander chaque compagnie par un de ses capitaines 
d’infanterie, et, lorsqu’on eut formé deux autres compagnies, le bataillon reçut un chef de bataillon, un 
adjudant-majeur et un officier payeur tiré de l’infanterie de marine. A l’issue de la campagne de Madagascar, 
c’est-à-dire dans les commencements de l’année 1885, ces troupes, ayant payé leur dette, furent licenciées. En 
1895, à l’annonce d’une nouvelle campagne, un nouveau bataillon de volontaires de la Réunion est formé et se 
conduit admirablement." 

M. Cabard-Danneville, rapport au Sénat en 1898.  

Document n°8, La Réunion et Madagascar. 

« Tandis qu’activement on se prépare en France à châtier les Hovas, on a très justement songé que les 
habitants de nos colonies, surtout de celles qui avoisinent Madagascar, pourraient nous être d’un grand 
secours. Précisément la loi de 1889 les assimile, au point de vue militaire, aux conscrits de la métropole. 
Jusqu’ici, on ne les avait point appelés et ils s’en plaignaient un peu. Dans la prochaine campagne, tous les fils 
de France auront l’honneur de combattre côte à côte pour le drapeau tricolore et tous feront également leur 
glorieux devoir. » 

« Les enrôlements à l’île de la Réunion », article de commentaire de gravure, Supplément illustré du Petit 
Journal, n°221 du dimanche 10 février 1895. 
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Document n°9, La Réunion et Madagascar. 
 
Lettre de Galliéni à M. de Mahy (député de La Réunion, Ministre de l’Agriculture, Ministre de la Marine et 
des colonies), Tamatave, 28 novembre 1898 (expropriations forcées de malgaches par les colons réunionnais) : 
 
« Les indigènes de ces régions [Nord-Ouest] ont été un peu poussés à bout par les agissements de certains 
petits colons, créoles de […] Bourbon en grande partie, qui s’étaient installés depuis quelque temps dans le 
Sambirano et y agissaient en maîtres. Ils prenaient les terrains de cultures et pâturages, s’emparaient de 
bestiaux qui étaient laissés à l’aventure par leurs maîtres et oubliaient le plus souvent de payer les travailleurs 
qu’ils employaient. » 
 
Document n°10, La Réunion et Madagascar. 
 
 Lettre de Galliéni à M. de Mahy, Tamatave, 23 mars 1899 (critique l’installation de colons réunionnais) : 
 
« Je déplore profondément que cette île [La Réunion] persiste à ne nous envoyer que des éléments qui, pour la 
plus grande partie, ne sont d’aucune utilité pour la colonisation, et lui sont même nuisibles. Ce sont des gens 
qui arrivent sans ressources, le plus souvent porteurs d’un baril de rhum, pour installer une guinguette…En un 
mot, les créoles de Bourbon peuvent faire beaucoup ici comme agriculteurs, ouvriers d’art, régisseurs dans les 
propriétés de la Côte. Mais si un grand nombre persiste à se faire débitants ou à se faire attribuer en 
concession les terrains d’élevage ou de culture des indigènes, auxquels ils font ensuite payer des droits de 
pacage ou de culture, ils nous rendraient les plus mauvais services. » 


